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 DANS CE NUMERO 

EDITO 

J'ai été contacté durant l'été 
2017 par la FEALIPS afin 
d'intervenir lors de leurs 3èmes 
assises à Bruxelles le 7 
septembre. Notre Fédération 
Européenne Vivre Son deuil a 
trouvé très intéressante l'idée de 
répondre positivement cette 
demande. J'ai le 7 septembre 
proposé une intervention cen-
trée sur les observations, cons-
tats, préoccupations des diffé-
rentes associations de notre 
fédération dans l’accompagne-
ment des personnes endeuillées 
et ce notamment après le suicide 
d’un proche. 

La Fédération Européenne Vivre 
son Deuil (FEVSD) a été créée au 
mois de juin 2001 par Michel 
HANUS afin de coordonner les 
activités des différentes asso-
ciations Vivre son Deuil actuel-
lement en Belgique, en France et 
en Suisse. Ces associations ont 
toutes un même esprit et des 
valeurs communes inscrites dans 
la charte. Les trois principes 
fondamentaux de la FEVSD sont 
le bénévolat dans l’accom-
pagnement, le travail en équipe 
et en réseau inter-associatif.   

 

 

Catherine Pernet,  
Secrétaire Générale de la 

Fédération Européenne  
Vivre son Deuil  

 

 
Principaux buts de la Fédération 

* Soutenir les activités des 
différentes associations en favo-
risant l’échange des informa-
tions, 

* Coordonner le soutien et l’aide 
aux personnes en deuil, 

* Proposer des formations inno-
vantes, 

* Organiser des rencontres : 
journées fédérales, colloques, 
séminaires, congrès, 

* Stimuler la rechercher dans le 
domaine du deuil, 
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* Assurer le contact avec les 
sponsors susceptibles d’aider 
l’ensemble des associations, 

* Représenter les associations 
auprès des différents organis-
mes publics et privés. 

La Fédération Européenne Vivre 
Son Deuil est complémentaire de 
la FEALIPS. En effet nous 
intervenons en postvention dans 
le cadre du suicide. Nous 
accompagnons des personnes 
endeuillées quelques soient les 
circonstances du décès et 
fréquemment dans ce cas très 
particulier qu’est le suicide. Les 
personnes endeuillées sont 
demandeuses d’un soutien tel 
que celui que proposent les 
associations d’accompagne-
ment. Lors des rencontres avec 
les endeuillés nous portons une 
attention particulière à la 
contagiosité du suicide chez 
ceux-ci et de ce fait participons 
aussi à la prévention.  

Nous avons souhaité que nos 
Fédérations soient mutuellement 
adhérentes afin d’être plus fort 
ensemble, d’avoir une repré-
sentativité plus importante, 
d’être mieux identifiés auprès 
des autorités comme des 
personnes endeuillées.  

La charte de Vivre son Deuil : 

* Développer l’information sur la 
mort et le deuil au niveau du 
grand public et des intervenants 
(professionnels et bénévoles) en 
contact avec les personnes en 
deuil afin d’aider à faire évoluer 
les attitudes face à la souffrance, 
à la mort et au deuil ; 

* Mettre en place des activités 
d’accompagnement pour les 
personnes en deuil qui en ont 
besoin en particulier les enfants 
par écoute téléphonique, cour-
rier, entretiens individuels, grou-
pes d’entraide et de soutien ;  

* Réaliser des formations pour 
les professionnels et bénévoles 
intervenants, dans différents 
sites du champ social, auprès 
des personnes en deuil, en 
particulier tous les soignants, 
enseignants, travailleurs soci-
aux, professionnels de la justice 
et du funéraire ;  

* Publier pour diffusion des 
informations théoriques, prati-
ques et techniques sur le deuil et 
les endeuillés par voie de lettres, 
bulletins, plaquettes, livrets, liv-
res, cassettes, film vidéo, etc. ;  

* Favoriser la mise en place de 
recherches sur le thème du deuil 
et les endeuillés dont les enfants 

* Aider à la création et au 
soutien de tout groupe inter 
associatif travaillant aux mêmes 
buts dans le même esprit et 
adhérant à cette charte. 

Les principes de Vivre son Deuil : 

1) La qualité : 

- Pour tous les intervenants, 
sélection, formation initiale et 
continue, supervision. 

- Pour les formateurs, le choix 
collégial de personnalités 
reconnues pour leurs qualités. 

2) Le travail en réseau, un travail 
inter-associatif continu : 

- Le Conseil d’Administration est 
très largement inter-associatif. 

- Les activités et formations 
également. 

3) Le travail en commun de 
professionnels (certains 
travaillant bénévolement) et des 
bénévoles. 

4) La confidentialité : les 
membres de l’association et les 
personnes qui participent aux 
groupes de paroles s’engagent à 
ne pas parler à l’extérieur de ce 
qu’ils ont entendu au cours des 
activités associatives.  

5) L’évaluation continue des 
activités à partir de la tenue de 
documents de travail et réunions 
régulières de supervision et de 
fonctionnement. 
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En partenariat avec 
 

Infosuicide 
 

 
 

http://blogdinfosuicide.blogspot.fr/ 
 
 
 

& le CRES 
 

 

 
 

www.cresuicidologie.fr 

 

LES CHANGEMENTS CHEZ  
LES ADHÉRENTS & SYMPATHISANTS 

 

- Nouveaux  adhérents 

Fédération Européenne Vivre son deuil 
Association France Prévention 
Association Hospitalière de Bretagne 
Mental Health Europe 
 
 
 

COMMUNICATIONS AUTOUR DE LA FEALIPS 
 
 

• Emission « Priorité Santé », RFI, le 08/09/2017            
Intervention de Matthieu Lustman, Président de la 
FEALIPS 

Matthieu Lustman, dans le cadre de cette émission, est revenu sur la 
tenue des 3èmes Assises, qui constituent, selon ses dires, un « début ».  

Il a présenté les assises comme un temps de réflexion sur la place de 
la prévention du suicide dans l’agenda européen. Il a rappelé que le 
but premier de la FEALIPS était de réunir plusieurs pays européens, 
dans le but d’élargir l’action pour la prévention du suicide, en allant 
« voir ce qui se fait ailleurs » et en créant un effet synergétique, afin de 
lutter plus efficacement contre l’isolement et les conduites à risque.  

De plus, il est revenu sur l’importante question de l’isolement, celui des 
personnes en souffrance que nous accueillons, mais aussi celui des 
soignants eux-mêmes, qui font face à un certain nombre de 
questionnements et de difficulté. Et c’est d’ailleurs face à cette 
problématique qu’il a inscrit ces 3è Assises, en les présentant comme 
un temps d’échange pour les soignants, afin de « réfléchir sur les 
questions que l’on n’a pas le temps de se poser par ailleurs » et 
d’exposer leurs difficultés.  

Enfin, insistant sur l’idée selon laquelle cette rencontre ne devait pas 
rester lettre morte, il est revenu, par exemple, sur un projet européen 
de collecte des « bonnes » pratiques en matière de prévention du 
suicide. 

Lien vers l’émission en Podcast : http://www.rfi.fr/emission/20170908-
le-suicide-frank-bellivier-mathieu-lustman 
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  COMMUNICATIONS AUTOUR DE LA FEALIPS 

 

• Site internet de l’Association France Prévention  

Article de Sylvie Brière, Fondatrice et Présidente de l’Association France Prévention, 
sur les 3èmes Assises de la FEALIPS 

https://www.associationfranceprevention.org/Assises-prevention-
suicide.html 

 

• IASP : Newsletter novembre 2017 
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LES 3èmes ASSISES DE LA FEALIPS 

LES ACTES 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les actes des 3èmes Assises de la FEALIPS  
seront bientôt disponibles sur le site internet de la FEALIPS  

 
Un Groupe de Travail composé de Matthieu Lustman, Fiona Saigre et Thibault Tison a été 

constitué et se réunit régulièrement afin de réfléchir à une analyse de ces actes.  
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Délibérément ensemble ! 
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CALENDRIER DE TRAVAIL 
 

 

Dates de rencontres par 
visioconférence à fixer 

2018 : lancement des groupes 
de travail 

2019 : Séminaire : restitution 
des groupes de travail 

 

 

INFORMATIONS IMPORTANTES 

Inscription à la 
visioconférence par mail : 
federationfealips@gmail.com 

Adhésion à la FEALIPS 
en téléchargeant la  

Fiche d’adhésion  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

LES 3èmes ASSISES DE LA FEALIPS 

GROUPES ET CALENDRIER DE TRAVAIL 

 
GROUPES DE TRAVAIL 

 

 

Groupe approche documentaire et comparative 
 

Groupe Veille et suivi des appels à projets 
au niveau européen 

 

Groupe formation 
 

Groupe pratiques communautaires 
 

Groupe radicalités et passage à l’acte 

 

Suicide et transformations sociales 
 

 

 

Si vous souhaitez rejoindre un groupe de travail, 
veuillez envoyer un mail à 

federationfealips@gmail.com  
afin que l’on vous mette en relation avec 

les référents du groupe. 
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En novembre 2017, accom-
pagnée par WELCOMEUROPE, 
la FEALIPS a rencontré Mme 
Adam, cheffe d’unité adjointe 
de l’Unité C1 Programme santé 
et maladies chroniques. 

Mireille Van der Graaf 
(WelcomEurope), Matthieu 
Lustman (Président FEALIPS), 
Christian Lujan (Vice-Président 
FEALIPS) et Philippe Carette 
(Coordonnateur FEALIPS) ont 
participé à une réunion de 
Commission Européenne de la 
Direction Santé et Sécurité 
Alimentaire. 

Voici des extraits du compte-
rendu rédigé par Mireille Van der 
Graaf, suite à cette rencontre.  

  

RENCONTRE 

La FEALIPS a présenté son projet de développement de réseau 
européen de plaidoyer, pour une prise en compte du mal-être, de 
l’isolement et de la prévention du suicide. La fédération souhaite 
s’appuyer sur les travaux et les expériences des associations 
nationales, ONG et organisations communautaires, afin de 
proposer la prise en compte de la santé. La FEALIPS a en effet fait 
le constat que bien qu’il existe une dimension internationale (IASP) 
et nationale de sensibilisation au sujet de la prévention du suicide, 
la dimension européenne est absente.  

Lors de cette rencontre, Mme Adam a fait état de la politique 
actuelle européenne de la santé, qui réserve des fonds aux 
actions de prévention sur certains thèmes, dont la santé mentale. 
Toutefois, Mme Adam a souligné le fait que son unité SANTE a des 
moyens limités pour la santé mentale durant la Commission 
Juncker (2014-2020) et que d’autres ressources financières sont à 
solliciter. Son travail à elle se limite à organiser des réunions de 
pilotage entre experts.  

Actuellement, l’action EU COMPASS est engagée : ce projet, sous 
contrat avec la DG Santé, publie plusieurs guides et rapports 
d’activité sur les « bonnes pratiques » de prévention du suicide, 
ainsi que les services communautaires mis en œuvre dans certains 
pays. L’instrument UE COMPASS est un outil géré par l’Institut 
Trimbos pour collecter, analyser et communiquer à travers des 
enquêtes et des conférences sur 5 thèmes prioritaires de santé 
mentale. Deux thèmes pour 2018 : « providing community-based 
mental health services » et « developing integrates governance 
approaches ». Le guide des bonnes pratiques EU COMPASS est le 
résultat d’enquêtes menées en 2016-2017. Pour l’année 2018, la 
FEALIPS a contribué à cette enquête, sur le thème « services de 
santé communautaire pour la santé mentale », qui devra être 
publiée l’année prochaine.  

Suggestions faites par Mme Adam :  

Pour s’informer : 
EU Health platform (IT tool) : https://webgate.ec.europa.eu/hpf/page/show/505 
Plateforme en ligne de discussions d’experts 
Etudes OMC qui ont soutenu des outils de prévention de l’isolement des personnes âgées  
http://www.who.int/mental_health/en/ 
Etudes OCDE : http://oecd.org/fr/sante/sante-mentale-et-emploi.htm 
Pour rencontrer des partenaires et s’informer : 
Se rapprocher de GAMIAN (Global Alliance of Mental Illness Advocacy Networks-Europe) qui organise des groupes 
de travail au Parlement Européen. 
EU COMPASS Forum (Février 2018) 
https://ec.europa.eu/health/mental_health/events/ev_20180208_en 
Pour trouver des fonds : 
Socle européen des droits sociaux (depuis septembre 2017) : une incitation politique pour définir un social commun 
des droits sociaux 
Programme de recherche Horizon 2020 : la FEALIPS travaille avec WelcomEurope qui est en charge d’organiser un 
partenariat. 
 

 



BULLETIN D’INFORMATIONSFEALIPS | N° 5 8 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

HOMMAGES 
 Mme Jaboulay 

« Je ne fais pas partie du sérail des travailleurs sociaux, ni des soignants en général, je 
suis une pure fonctionnaire, j’ai fait toute ma carrière à Lyon. […] J’aborde ainsi cette 
Union Nationale des Centres avec des yeux de candide. En créant les premiers centres 
Recherche et rencontres, les fondatrices ont fait preuve d’esprit clairvoyant et novateur, 
ayant perçu, avant les autres les conséquences parfois dramatiques de l’isolement. Elles 
ont proposé des moyens nouveaux pour y faire face ; il y a 50 ans.  

Depuis la société a évolué. L’environnement social, les mœurs, les moyens de 
communication, le contexte économique ont changé. Mais le mal être, l’isolement, les 
difficultés d’identification, la désocialisation et les souffrances qu’ils entraînent, non 
seulement demeurent, mais sans doute progressent, ou tout au moins semblent mieux 
connus et reconnus. 

L’évolution de la fréquentation des centres, nos services de tutelles et nos financeurs 
indispensables à notre survie, que nous le voulions ou non, peuvent nous amener à 
privilégier l’un ou l’autre aspect (entre le social le médico-social ou le sanitaire). Renie-
t-on forcément ses origines pour acquérir sa propre personnalité ? Nous ne vivons pas 
dans et pour le passé, mais avec notre passé vers l’avenir. 

Si nos fondatrices n’avaient pas osé innover, l’Union nationale des centres Recherche 
et Rencontres n’existerait pas. Il est donc normal que nous suivions cette voie. C’est 
pourquoi la frilosité que je ressens parfois dès qu’il s’agit de modifier la terminologie d’un 
texte, comme si les mots avaient le même sens en l’an 2000 qu’il y a 50 ans, et la difficulté 
d’accepter une expérience nouvelle me laissent perplexe. Je vais même aller plus loin. 
Cette crainte de la déviance évoque pour moi l’intégrisme avec son actuelle 
connotation redoutable d’intolérance et de refus de toute évolution. Nous ne pouvons 
accepter une telle attitude cela laisserait supposer que nous craignons de perdre notre 
âme par manque de repères, par manque de points d’appuis pour aller plus avant. 
Certes, sans doute est-il toujours nécessaire de les repréciser de les réinterroger à 
nouveau pour les faire évoluer ! 

J’emploie plus souvent à dessein le nous que le vous. Je pense en effet que nous 
sommes tous impliqués, administrateurs et professionnels, dans les projets des centres et 
de cette Union Nationale, mais chacun avec un ou des rôles différents. Il ne peut y avoir, 
en effet, de projet fiable sans la volonté du conseil d’administration qui vous donne les 
moyens de les réaliser ainsi que sa confiance quant aux mesures à prendre afin d’y 
parvenir. Car c’est finalement de votre compétence de la cohésion de vos équipes, 
que résulte l’efficacité de vos interventions. Je forme le vœu qu’au sein de l’union 
nationale aussi bien que dans les centres, il en soit toujours ainsi. […]  
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Si j’ai beaucoup insisté sur la nécessité de cette évolution, c’est parce qu’il s’agit pour 
moi, à la fois d’une inquiétude et d’une certitude. Si nous n’avançons pas, nous cédons 
le pas, alors nous risquons de reculer voire de disparaitre. Le manque d’acteur travaillant 
sur ces problématiques isolement et suicide est tellement criant qu’il ne peut en être 
question. » 

Andrée JABOULAY, vice-présidente du Centre Recherche et Rencontres de Lyon, vice-
présidente de L’Union des centres Recherche et Rencontres, extrait d’une intervention 
lors du séminaire de travail de l’UNCRR « Souffrance et Conduite suicidaire, Quelle 
prévention ?!! », Grenoble 1999. Elle a contribué fortement à la redéfinition des 
orientations de l’union Nationale des Centres Recherche et Rencontres qui quelques 
années plus tard sous l’impulsion de Xavier Tarneaud, va devenir la FEALIPS (Fédération 
Européenne des Associations Luttant contre l’Isolement et pour la Prévention du 
Suicide). 

 

Pr Guyotat 

L’émotion est forte pour l’ensemble de la profession et pour chacun des acteurs 
associatifs ayant côtoyé le professeur Jean GUYOTAT. La nouvelle de son décès dernier 
trimestre 2017 nous a profondément attristé et nous tenions à lui rendre hommage. Il a 
été président de l’association Recherche et Rencontres Lyon pendant de nombreuses 
années, son implication dans la constitution de l’union Nationale des Centres Recherche 
et Rencontres (UNCR) dont il sera vice-président, du soutien qu’il a apporté pour 
l’évolution de cette Union Nationale en Fédération Européenne des associations luttant 
contre l’Isolement et Pour la Prévention du Suicide (FEALIPS) note son militantisme, sa 
vigilance et son engagement pour ces causes. Il nous fallait rendre hommage 
simplement à un homme, un professionnel, un enseignant chercheur remettant souvent 
sur l’ouvrage une réflexion qui n’a jamais cessé d’évoluer, mettant à notre disposition 
tant de pistes de travail, d’ouvrages et de matériels avec le souci toujours d’être 
disponible, de comprendre et de faire partager le fruit de ses recherches. Permettez-
nous d’avoir une pensée à tous ceux qui ont partagé ses réflexions et son expérience. 

Jean Guyotat est né le 16 décembre 1920. Neuropsychiatre et psychanalyste français, 
professeur en psychiatrie, il a développé l’école universitaire lyonnaise de psychiatrie. 
Agrégé en neuropsychiatrie en 1958, il a travaillé en particulier sur la filiation et a rédigé 
dès 1956 avec Jean Courjon la première description de l’ictus amnésique. Travaillant sur 
des patients souffrants de lombalgies chroniques, il a également développé la notion 
de « chrone », comme rupture dans le phénomène de la filiation. Il a été le fondateur 
du Groupe lyonnais de psychanalyse, mais également membre d’honneur de 
l’Association française de thérapie comportementale et cognitive. Selon Alain 
Ehrenberg, il fut « l’un des rares français qui aient dans les années 1960 une réputation 
internationale en dehors des chefs de file de Sainte-Anne » (in La fatigue d'être soi, Paris, 
Odile Jacob, 1998). 
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ASSOCIATION 
ENTR’ACTES 

 
L’Unité de psychothérapie est un 
regroupement de psychologues, 
psychothérapeutes et cher-
cheurs qui se sont constitués en 
association, il y a 20 ans cette 
année. Son objet est de 
développer des pratiques 
psychothérapeutiques et des 
interventions adaptées au 
contexte et aux difficultés de 
notre époque. C’est aussi la 
préoccupation d’inscrire un 
travail thérapeutique dans une 
approche globale et colla-
borative du soin et de la 
prévention. 
 
L’Unité travaille en coopération 
avec les réseaux d’acteurs : 
administrateur de la  FEALIPS, 
de l’Union Nationale Prévention 
Suicide, du Centre de 
Prévention Suicide Paris et du 
Réseau de soins Ville Hôpital 92 
Nord, adhérent de la Maison des 
Adolescents 92 et du Comité 
Départemental d’Education à la 
Santé 95, membre de plusieurs 
groupes de travail locaux (Atelier 
Santé Ville, Contrat Local de 
Santé, Contrat Local Sécurité 
Prévention de la Délinquance, 
Comité d’Education à la Santé et  

 
 
 
 
 
à la Citoyenneté), dépar-
tementaux (prévention Maison 
des Adolescents 92) ou 
régionaux (Coordination Ile de 
France Prévention Suicide). 
 
Entr’actes réalise chaque année 
environ : 
- 3000 consultations 
- 600 situations (file active) 
- 2 200 heures formation-
interventions 
- 3 000 appels téléphoniques 
- 30 actions collectives 
- 8 évènements grand public 
 
En entretiens individuels, de 
couple ou familiaux, nous aidons 
à gérer les problèmes qui 
génèrent de la souffrance dans 
la famille, à l’école, dans le 
milieu professionnel et qui 
soulèvent de l’inquiétude dans 
l’entourage. 
 
Les interventions s’adressent à 
toute personne - enfant, 
adolescent, parent, adulte, 
entourage, professionnel - 
quelque soit son lieu de 
résidence. 
 
Nos projets ne visent ni à 
s’opposer ni à nous substituer à 
la psychiatrie ou à toute 
structure d’hospitalisation quand 
cela est nécessaire. Nous 
souhaitons simplement nous 
situer en amont de celles-ci. 
Notre objectif est d’éviter 
l’exclusion de la personne en 
difficultés, notamment par une  

 
 
 
 
 
mobilisation des ressources de 
l’entourage, en gardant notre 
spécificité de consultation 
psychosociale. 
 
Concrètement, en fonction de 
l’analyse de la situation et de la 
demande, des interventions di-
versifiées peuvent être propo-
sées : 
- Des entretiens individuels, 
familiaux, de couple à visée 
thérapeutique et focalisés sur la 
résolution de problèmes con-
crets vécus dans le présent ; 

- Un accompagnement et 
soutien de type thérapeutique en 
direction de publics spécifiques 
(personne suicidaire ou suici-
dante, personne handicapée, 
personne dépendante ou at-
teinte de longue maladie, 
situation post-traumatique, …) et 
de l’entourage ; 
- Des temps de socialité qui 
permettent aux participants de 
trouver l’estime d’eux-mêmes et 
la confiance en soi, d’élargir leur 
perception des problèmes et des 
possibilités pour les résoudre à 
partir de leurs propres com-
pétences et ressources loca-
les (groupes de travail théma-
tiques de professionnels, grou-
pes de parole de parents, 
groupes d’expression…) ; 
- Des interventions psycho-
sociologiques : actions de for-
mation (notamment sur le sui-
cide ou ses préventions), de 
supervision et de soutien à la 
pratique auprès de profes-

QUELQUES STRUCTURES 
PARTENAIRES… 
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sionnels, ainsi que des 
interventions de crise et 
interventions communautaires 
en prévention du suicide ; 
- Une collaboration et coordi-
nation éventuelle avec d’autres 
services ou institutions médico-
psycho-socio-éducatifs ; 
- Des manifestations – événe-
ments grand public, de types 
film-débat, conférence, resti-
tution de travaux… sur des 
questions relatives à la san-té 
mentale, au suicide et sa 
prévention, à la citoyenneté et 
au lien social ; 
- Le développement d’outils de 
prévention comme des expo-
sitions grand public, guides à 
l’attention de professionnels ou 
protocoles à l’usage de per-
sonnes sensibilisées, référentes 
ou sentinelles. 
 
De plus, l’Unité de psycho-
thérapie a pu se mobiliser sur 
des travaux de recherche 
utilisant la méthode des 
autopsies psychologiques avec 
l’INSERM de Bordeaux. Aujour-
d’hui, des travaux de type 
recherche-action portent sur la 
modélisation d’interventions 
communautaires en prévention 
du suicide, sur le développement 
de réseaux locaux et régionaux 
en prévention du suicide, et sur 
les phénomènes de bascu-
lement vers des extrémismes 
violents contre autrui comme de 
soi-même. 
 
Ce sont à ces niveaux 
d’intervention complémentaires 
que les situations et les 
demandes nous appellent, 
plaidant pour une prévention 

active, plurielle, pluridis-
ciplinaire qui est reconnue 
comme pertinente par : le 
Conseil Economique Social et 
Environnemental, l’Observa-
toire National du Suicide, les 
réseaux, les collectifs, les 
associations, les membres de 
la société civile, les 
professionnels médicaux, soci-
aux ou éducatifs, les services, 
les familles, …  
 
A notre niveau, nous nous 
impliquons pour : une mobili-
sation plus marquée des 
acteurs et de tout un chacun 
sur la question du suicide ; des 
moyens à la hauteur des 
besoins ; des relais plus 
nombreux ou mieux identifiés ; 
des positions de la société et 
des pouvoirs publics plus 
actives et prévenantes ; une 
confiance et une estime dans 
nos capacités à être ressource 
ou expert plus affirmées. Parce 
que les actions sont souvent le 
fait d’initiatives privées, me-
nées à petite échelle, avec la 
bonne volonté des uns et des 
autres, et la couverture du 
territoire est inégale. 
 
Et, nous sommes aussi 
soucieux de partager notre 
expérience et de prendre 
connaissance de ce que 
d’autres, en France et en 
Europe, développent sur cette 
question.  
 
C’est un sujet difficile, il y a 
encore beaucoup de tabous, 
beaucoup d’idées reçues. 
Il est difficile d’en parler … 
douloureux de se taire. 
 
http://association-entractes.blogspot.fr/ 
 
 

UN PASS DANS L’IMPASSE 

 
L’asbl « Un pass dans l’impasse 
– Centre de prévention du 
suicide et d’accompagnement – 
réseau Solidaris ». Notre service 
œuvre depuis maintenant plus 
de neuf ans à développer un 
service spécifique de prévention 
et de prise en charge de la 
problématique du suicide en 
Wallonie. Depuis l’inauguration 
en janvier 2008 du premier site 
de consultation situé à Namur, le 
Centre a essaimé à l’échelle du 
territoire wallon. Il s’appuie 
aujourd’hui sur sept sites de 
consultation supplémentaires 
localisés à Charleroi, La 
Louvière, Liège, Marche-en-
Famenne, Mons, Tournai et 
Wavre. 
 
Ce dispositif structurel répond, 
d’une part, au souci d’inscrire le 
Centre dans une démarche de 
proximité à l’égard des usagers 
et de favoriser l’accessibilité aux 
services proposés. D’autre part, 
il permet de garantir une prise en 
charge ambulatoire efficiente 
des personnes suicidaires ou 
suicidantes et l’accompagne-
ment de leur entourage.  
 
Le Centre « Un pass dans 
l’impasse » s’est donné pour 
missions principales : d’assurer 
une prise en charge rapide de la 
problématique du suicide (tous 
âges) ; de proposer un soutien 
psychologique aux proches, y 
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compris l’accompagnement du 
deuil après suicide ; de se 
positionner comme un relais 
spécialisé et comme un appui 
aux acteurs du secteur des soins 
en santé mentale ; de proposer 
des formations et des sen-
sibilisations aux acteurs de 
première ligne. 
 
Pour nous contacter, un seul 
numéro de téléphone - 
081/777.150  - ou par mail – 
info@lesuicide.be. D’autres 
informations sont également 
disponibles sur notre site 
internet – www.lesuicide.be. 
 
 

CRPCS Rhône-Alpes 

 

 
 
Le CRPCS (Centre Ressource 
de Prévention des Conduites 
Suicidaires) est rattaché à 
l’Institut Régional Jean Bergeret 
de la Fondation ARHM reconnue 
d’utilité publique. 
 
A destination des acteurs 
bénévoles, professionnels et 
institutionnels souhaitant préve-
nir les conduites suicidaires et le 
suicide, toutes populations 
confondues, sur le territoire de 
l’ex région Rhône-Alpes.  Ses 
missions sont définies autour de 
3 axes : 
- La mise en réseau des acteurs  
- L’accompagnement et la mise 
à disposition de ressources : 
organisation de formations (au 
repérage de la crise suicidaire, 
de formateurs de l’Education 
nationale), documentation, relais 

d’information, gestion de projet, 
production d’outils  
- La sensibilisation et le 
plaidoyer autour de la prévention 
du suicide 
 
Structure ressource et non 
opérationnelle, le CRPCS est 
constitué d’une équipe de 6 
personnes et accueille 
régulièrement des stagiaires. 
 
Nos coordonnées : 
290 route de Vienne 
BP 8252 
69355 Lyon Cedex 08 
04 27 18 79 53 
contact.crpcs@arhm.fr 
http://crpcs-irjb.arhm.fr/ 
 


